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  MODIFICATION N°3 

 

OBJET : MODIFICATION N° 3 POUR LE PROLONGEMENT DU MARCHE 2022-001- AO NETTOYAGE DES 

BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE DE CROSNE  

LOT 1 NETTOYAGE DES LOCAUX 

 

 

Entre la Ville de Crosne, représentée par son Maire, Monsieur DAMIATI, d’une part, 

 

et : 

 

L’entreprise NOVASOL dont le siège social est situé 4, Rue René Razel Bâtiment Hermès 91400 SACLAY 

N° de Siret 997 556 303 00078 représentée par la présidente Madame RAMNOUTE Elodie. 

 

PREAMBULE : 

 

En date du 14 avril 2022 par décision N°2022-050 la Ville a conclu le marché cité en objet avec la 

société NOVASOL. Le marché a été conclu pour une période d’n an renouvelable 3 fois et prendra 

donc fin le 24 avril 2026.  

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA MODIFICATION N° 3 

La présente modification a pour objet a pour objet le prolongement de la durée du marché pour une 

période de cinq (5) mois afin de permettre à la collectivité de finaliser la redéfinition de ses besoins et 

de terminer la future procédure de consultation. 

Les services municipaux ont été fortement mobilisés dans le cadre de la gestion des conséquences de 

l’incendie de la crèche municipale et des réorganisations qui en ont découlé, ce qui n’a pas permis de 

finaliser dans les délais l’élaboration du futur marché. 

En outre, les nécessaires à la finalisation, au lancement et à l’analyse de la future consultation, incluant 

notamment l’organisation de la Commission d’Appel d’Offres et le respect des délais de procédure 

applicables, doivent tenir compte de la période estivale et des contraintes de fonctionnement des 

services et des élus durant les mois de juillet et août. 

Le marché prendra donc fin le 28 août 2026. 

ARTICLE 2 : PRIX  

 

Le montant des prestations reste inchangé. 

 

ARTICLE 3 : AUTRES CLAUSES DU MARCHE 

 

Les autres clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 

dispositions de la présente modification, lesquelles prévalent en cas de différence. 
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Fait à Crosne le, 

En 2 exemplaires originaux 

 

 

 

 

Michaël DAMIATI 

Maire de Crosne 

Vice-président de la Communauté  

d’agglomération Val d’Yerres 

Val de Seine en charge de la culture 

 

 

 

 

Pour l’entreprise la Directrice Générale  

Madame RAMNOUTE Elodie. 
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